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Protéger
Le CSA protège 370 sites naturels sur toute l’Alsace, soit 3 663 ha ! 
En 2019, 3 nouveaux sites naturels s’ajoutent au réseau de sites protégés par le CSA et 3 Unités Fonctionnelles de 
Gestion sont renforcées par l’acquisition de nouvelles parcelles (extension) ou par le renforcement du statut foncier 
(acquisition de parcelles auparavant louées). Ce sont ainsi 32,3 ha supplémentaires, dans 6 communes, qui ont 
été protégés en 2019.

> Nouveaux sites

> Renforcement de sites

> Renouvellement de baux

Le Conservatoire des Sites Alsaciens protége et gère également 12 réserves naturelles.

4 Réserves Naturelles Nationales, soit 1 036 ha de forêts alluviales le long du Rhin confiées au CSA par 
l’Etat.

8 Réserves Naturelles Régionales, soit 479 ha dont la gestion a été confiée au CSA par la Région Grand 
Est.
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Commune Lieu-dit Principaux habitats Surface (ha)

Wittisheim Rechenwaedel Prairie humide 1,03

Fort-Louis Ochsenbuckel Boisements, plantations de pins et de feuil-
lus, pré-verger, friche 20,43 

Wingen-sur-Moder Breitmatt Etangs, zone humide (berges), friche 1,24

Commune Lieu-dit Principaux habitats Surface (ha)

Hattmatt Bruehl Zone humide de la Zinsel du Sud 4,22

Brumath Loh et Weiher Zone humide du Lohgraben 3,72

Gougenheim Michelbruecke Zone humide du Rohrbach 1, 66 
(acquisition de 0,51 ha)

Pas de renouvellement de baux réalisé en 2019.



Pré verger à Fort-Louis
Photo : D. SCHLAEFLIN - CSA

Zone humide du Lohgraben à Brumath
Photo : M MOOCK - CSA

Zone humide du Rohrbach à Gougenheim
Photo : M MOOCK - CSA
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Les principaux habitats naturels gérés par le CSA



Connaître
Suivis écologiques
6 suivis écologiques ont été réalisés en 2019 :

• Suivi phytosociologique au Jesselsberg à Soultz-les-bains (67) afin de suivre 
l’impact du pâturage (comparaison de placettes au sein de la zone pâturée et 
dans la zone fauchée).
• Suivi du Sélin douteux, une ombellifère classée « en danger » sur la liste rouge 
alsacienne et considérée comme espèce prioritaire sur la liste rouge nationale. 
Elle est présente dans une roselière sur un site du CSA. Il s’agit de l’une des rares 
stations françaises.
• Suivi de l’Ophrys mouche et de l’évolution des espèces de plantes protégées 
présentes lors du décapage de l’ancien terrain d’aéromodélisme sur les Collines 
de Rouffach à savoir : Koelérie du valais, Fumana à tiges retombantes et 
Cotonnière dressée.
• Suivi du Buis dans la RNR de l’Im Berg à Tagolsheim suite aux attaques de la 
Pyrale du Buis.
• Suivi de l’Adonis du printemps dans la RNR du Hardtwald à Heiteren.
• Suivi de l’Ambroisie à feuille d’armoise dans la RNR du Rothmoos à 
Wittelsheim.

Plans de gestion
5 plans de gestion ont été réalisés en 2019, relatifs à 5 Unités 
Fonctionnelles de Gestion :

• la RNR de l’Eiblen et Illfeld à Réguisheim ;
• le See d’Urbès à Urbès à Fellering et Husseren-Wesserling ;
• le site Bohrie à Ostwald (Mesures compensatoires environ-

nementales) ;
• le Durrenbach à Bergheim ;
• le Hoergiessen à Bergheim.

Par ailleurs, le plan de gestion de la Réserve naturelle nationale de l’île de Rhinau a été approuvé en mars 2019. 
Il entre vigueur grâce à un arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2019 pour une durée de 5 ans. Enfin, le plan de 
gestion de la Réserve naturelle régional de la forêt des volcans à Wegscheid a fait l’objet d’un avis favorable en 
date du 2 décembre 2019.

Base de données naturalistes
8 839 données saisies en 2019 par le CSA (équipe salariée et bénévoles) et 53 537 données renseignées sur 
des sites du CSA et transmises par ODONAT Grand Est.

La base de données du CSA compte aujourd’hui 220 382 données faune et 120 233 données flore. 

Ombelle de Sélin douteux (Kadenia
dubia) en début de floraison. 
Photo : L. GRANDADAM - CSA

Le See d’Urbès, une zone humide de vallée glaciaire. 
Photo : L. GRANDADAM - CSA
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Gérer

3 grands projets de restauration ont été réalisés en 2019 :

• l’aménagement de 20 nouvelles mares 
dans le cadre du PRAM (Programme Régional 
d’Action en faveur des Mares).

• la restauration de prairies alluviales 
dans les RNN de la Forêt d’Erstein et du 
Delta de la Sauer.

• la restauration de pelouses sèches à 
orchidées au Jesselsberg à Soultz-les-Bains.

Travaux de renaturation

Création de 2 mares sur le site Lottel à 
Geispolsheim, avant et après travaux

Photos : P. Goertz - CSA

Avant

Après

Quelques exemples de gestion dans les réserves naturelles :

• Partenariat avec VNF pour la gestion du chemin de halage du Vieux-Rhin 
dans la RNN de l’Ile de Rhinau ;

• Sécurisation des sentiers dans la RNN de la Forêt d’Erstein ;
• Nouveau belvédère dans la RNR de la Forêt des Volcans à Wegscheid ;
• restauration d’une prairie riedienne dans le nord du Bruch de l’Andlau à 

Blaesheim ;
• Entretien des clairières steppiques avec un cheval de trait et une 

schlitte dans la RNR Forêt du Hardtwald à Heiteren.

Restauration sur le site de Soultz-les-Bains 
- Jesselsberg. Photo : Pierre Wetta - CSA

Gestion courante des espaces naturels
De nombreux travaux et chantiers nature participatifs sont organisés tout au long 
de l’année par les Techniciens de la Mission Protection et Gestion des Espaces 
Naturels (PGEN), et grâce aux soutiens des conservateurs bénévoles. 

Au total, 318 sites (hors réserves naturelles) soit 1 073 ha ont bénéficiés d’une gestion.

Le CSA associe directement les acteurs locaux à la gestion des espaces naturels. C’est pourquoi des conventions et 
des prestations sont mises en place avec des intervenants extérieurs (agriculteurs partenaires, associations, structures 
d’insertions, entreprises spécialisées...). 

En 2019, 198 conventions ont été passées avec 148 agriculteurs partenaires (principalement fauche des prairies 
et entretien des lisières).

Le CSA fait également appel aux structures de l’économie sociale et solidaire pour réaliser des travaux de gestion 
particuliers (reméandrage de cours d’eau, réouverture de milieux...).
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Entretien des clairières steppiques de la RNR 
de Heiteren. Photos : L. THIEBAUT - CSA



Valoriser

92  articles, reportages, annonces... dans les médias (Dernières 
Nouvelles d’Alsace, l’Alsace, l’Ami Hebdo., France 3 Alsace..), 
régulièrement mis à jour sur le site internet et la page Facebook 
du CSA.

Revue de presse

Sensibilisation et animation
23 visites guidées grands publics dans les Réserves Naturelles 
Nationales.
Accueil de 15 groupes de particuliers et 13 groupes 
scolaires. 
et 1 visite guidée pour la Journée du Patrimoine dans la Réserve 
Naturelle Régionale de Réguisheim.

77 Chantiers nature participatifs tout au long de l’année.

Communication numérique
La page Facebook du Conservatoire (créée en 2018), a pris de l’ampleur et 
touche un public plus large. Cet outil améliore la communication du CSA au 
grand public. 

Le site internet du CSA a été totalement refait en 2019 ! En plus de l’aspect esthétique 
du site, on retrouve une meilleure organisation des onglets, ainsi que quelques nouveautés, 
notamment une carte interactive où l’on retrouve tous les sites gérés par le CSA, mais aussi 
un système d’adhésion en ligne. 

« Vie associative, Réseaux bénévoles et Valorisation »

Chantier nature organisé avec le Lycée agricole de 
Rouffach au Bollenberg. Photo : L. Thiebaut  - CSA

La Mission Valorisation, Réseaux Bénévoles et Vie Associative (VABV) débutée en 2018 s’est poursuivie en 2019 en 
soutien aux objectifs inscrits au plan d’action Bénévolat Territoires, document décrivant les objectifs du CSA en termes 
de bénévolat et de vie associative. Pendant l’année, 2 Volontaires en service civique se sont fortement impliqués dans 
ces missions. Parmi les actions de valorisation, une chaine YouTube « Conservatoire des Sites Alsaciens » a été créée en 
mars 2019, on y retrouve une vidéo de présentation des chantiers nature réalisée par Thiebault Forestier, ainsi que des 
courtes vidéos sur les réserves naturelles.

6



Accompagner

Cet outil vise à apporter des réponses aux demandes d’informations sur la biodiversité en Alsace de la part du public, 
d’associations, de collectivités publiques, de bureaux d’études... 

En 2019 le SIN c’est :

86 réponses à des sollicitations d’informations ;

2 articles pour les bulletins communaux de Bergheim et Urbès;

Présentation au Conseil d’Administration du CSA les conditions d’adhésion au Système d’Information sur la Nature et 
les Paysages (SINP) en vue d’une future adhésion du CSA ;

Organisation d’une réunion de présentation d’un premier retour d’expériences du CSA consacré aux mesures d’Évite-
ment, Réduction, Compensation, Accompagnement, Suivi (ERCAS).

Service d’information naturaliste (SIN)

Séquence « Eviter Réduire Compenser » (ERC)
Les mesures d’évitement, de réduction ou de compensation sont une 
procédure obligatoire lors de la réalisation de projets ayant un impact 
sur l’environnement. Le CSA est régulièrement sollicité par l’Etat ou 
par les maîtres d’ouvrage publics ou privés pour contribuer à la mise 
en oeuvre du volet foncier et des mesures de gestion active, voire de 
restauration.

En 2019, le CSA intervient sur 21 sites dans le cadre de la séquence 
ERC.

Obligations Réelles Environnementales
L’Obligation Réelle Environnemental (ORE) est un nouveau dispositif 
foncier de protection de l’environnement. Une ORE engage 
le propriétaire dans des actions de « maintien, conservation, 
gestion ou restauration d’éléments de la biodiversité ou de service 
écosystémiques », éventuellement dans le cadre d’une démarche de 
mesures compensatoires.

En 2019, 2 ORE sont en cours d’élaboration avec le CSA :
- Restauration et préservation de prairies humides Bruch de 
l’Andlau à Blaesheim (67) : une obligation réelle environnementale 
signée entre la Commune de Blaesheim, le CSA et l’Eurométropole 
de Strasbourg (EMS). 
- Préservation d’un boisement naturel humide sur le site Hirschbuehl 
à Illkirch-Graffenstaden (67).

La signature de ces deux ORE sera réalisée en 2020.
ORE du Hirschbuehl à Illkirch-Graffenstaden

Photo : P. Goertz - CSA

Zone humide du Rohrbach à Gougenheim
Photo : M. Moock - CSA

7



Réseaux & Partenaires
Fédération des Conservatoires d’Espaces Naturels
La Fédération, créée en 1988 par le Conservatoire des Sites Alsaciens, regroupe aujourd’hui 

29 Conservatoires d’Espaces Naturels sur tout le territoire français.

En 2019, le CSA a participé à plusieurs évènements :

1 Séminaire national des Conservatoires d’Espaces Naturels du 2 au 5 octobre à Sète ;

3 Conférences techniques des Directeurs et 1 Conférence technique « CSE » ;

1 Conférence technique sur la communication et le réseau de bénévoles dans le Nord-Pas-de-Calais ;

1 Journée d’échanges techniques et stratégiques autour des ORE à Lyon ;

1 action de sensibilisation du public aux écosystèmes des mares : Fréquence Grenouille.
Le CSA participe également aux instances du Fond de dotation des CEN.

Les partenaires du CSA
5 partenaires historiques qui soutiennent les actions de protection et de 
gestion des sites du CSA : Agence de l’Eau Rhin-Meuse, Départe-
ments du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, Etat, Région Grand Est.
Participation au séminaire des gestionnaires de Réserves Naturelles du Grand Est 
organisé par la DREAL et la Région Grand Est, tenu les 15 et 16 septembre 2019 à (La Petite-Pierre 67).

Des partenaires pour d’autres programmes d’action, notamment :
• Electricité de France pour la protection des milieux naturels rhénans ;
• Ecole et Observatoire des Sciences de la Terre pour le site CSA de La Soutte (Ottrott, 67) ;
• commune de Kaysersberg Vignoble pour la protection des collines sèches de Sigolsheim.

Plus de 100 communes partenaires (adhérentes à l’Association des Communes Partenaires du CSA ou via des baux 
emphytéotiques signés avec le CSA).

Le réseau associatif régional et national
Le CSA siège au Conseil d’Administration de 4 associations : l’ARIENA, l’Association Saumon Rhin, Au fil du Rhin, le 
CINE de Munchhausen.

1 association partenaire pour la collecte et le traitement des données naturalistes : ODONAT Grand Est.

6 associations partenaires pour des sorties nature : Société Botanique d’Alsace, Groupe d’Etude des Arach-
nides, Société Française d’Orchidophilie de Loraine-Alsace, BUFO, Groupe d’études et de protection des 
mammifères d’Alsace, Société mycologique du Haut-Rhin.

3 Fédérations : le CSA est membre, siège aux Conseils d’Administration et participe aux Assemblées Générales de 
ODONAT Grand Est, la Fédération Alsace Nature et la Fédération des Conservatoires d’Espaces Naturels.

Des échanges périodiques entre le CSA, le CEN Lorraine et le CEN Champagne Ardenne : Conférence permanente des 
CEN du Grand Est, nouveau Plan d’actions quinquennal (PAQ) commun 2019-2023.
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Vie de l’association
Le bénévolat
140 Conservateurs bénévoles qui surveillent, observent, 
alertent, participent à l’entretien des sites... agissent pour 
préserver les sites du CSA.

9 nouveaux conservateurs bénévoles en 2019.

1 conservateur bénévole agréé pour un site supplémentaire.

1 Journée des conservateurs bénévoles le 25 mai 2019 à 

Illkirch Graffenstaden

77 chantiers nature accueillant parfois plusieurs dizaines de 
bénévoles ! Certains sont en partenariat avec des associations 
locales.
Bien d’autres formes de bénévolat ! Mise sous pli, tenue de stands, rédaction d’articles...

L’équipe du CSA
22 Salariés organisés en Fonctions support et Thématiques : « Direction », « Mission Scientifique », « Mission 
Protection et gestion des espaces naturels », « Administration, finances et secrétariats », « Mission Réserves naturelles 
nationales », « Mission Ingénierie Zones Humides et Biodiversité » et « Mission Vie associative, Réseaux bénévoles et 
Valorisation ». 

3 Volontaires en service civique et 12 stagiaires (universités, lycées d’enseignement agricole...) ont été accueillis.

Activités statutaires
1 Assemblée Générale le samedi 27 avril 2019 à Cernay.

4 Conseils d’Administration ;

7 Bureaux ;

1 journée annuelle des conservateurs bénévoles le samedi 25 mai 2019 à Illkirch Graffenstaden ;

4 réunion du Conseil scientifique en mars, mai, octobre et décembre 2019.

Visite du site du Heyssel l’après-midi. Photo : CSA

Un nouveau siège pour le CSA
Après 30 ans de présence à l’Ecomusée de Ungersheim, le nouveau siège 
social du Conservatoire des Sites Alsaciens se trouve à présent à Cernay, 
dans les anciens bâtiments de la Communauté de Communes de Thann-
Cernay. L’acte de vente a été signé fin décembre 2018 et le déménagement 
a eu lieu durant le mois d’avril 2019. L’inauguration officielle a eu lieu le 27 
avril 2019. 

Inauguration du nouveau siège
Photo : CSA
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Siège et Direction

3 rue de Soultz
68700 CERNAY

Tél. : 03 89 83 34 20

Antenne Bas-Rhin

1 rue des Ecoles
67850 OFFENDORF

Tél. : 03 89 83 34 10

Contacts :

Mail : contact@conservatoire-sites-alsaciens.eu
Site internet :www.conservatoire-sites-alsaciens.eu

Le CSA est aussi sur Facebook. Rejoignez nous !

Directeur de la Publication : Frédéric Deck
Conception graphique : Laura Grandadam - CSA

Réalisation : Elisa Schorr - CSA
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